
ADMIS

DIPLÔME D'ÉTAT 

ASSISTANT DE SERVICE SOCIAL

SESSION EXTRAORDINAIRE DE SEPTEMBRE 2022

1/1

Nom établissement Nom de naissance
Nom d'épouse ou 

d'usage
Prénom

OCELLIA  Échirolles DIAS Marylou

Délai de recours de 2 mois à compter de la date d'affichage :

- soit gracieux auprès de l'auteur de la décision

- soit contentieux auprès du tribunal administratif de Lyon

                               Fait à Lyon le 3 octobre 2022


